
PROVINCE DU BRABANT WALLON w~ 
COMMUNE DE 

CHASTRE 

Province du Brabant wallon - Arrondissement de Nivelles 
Commune de CHASTRE 

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL 

Madame, Monsieur, membre du Conseil communal 

Conformément aux articles L1122-11, L1122-12 et L1122-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, nous avons l'honneur de vous convoquer à la séance du 
CONSEIL qui aura lieu le mardi 28 juillet 2020 à 19h00. 

En raison de la crise sanitaire actuelle, les réunions des organes communaux peuvent se 
tenir de "manière physique" à condition de respecter les directives en matière d'hygiène et 
de distanciation sociale. Afin d'assurer une distanciation suffisante entre les membres, le 
législateur wallon a donc prévu que la réunion physique puisse se tenir dans un lieu autre 
que la salle habituelle. 

Dès lors, et de manière exceptionnelle, la réunion du Conseil 
communal se tiendra à la salle « Espace 2000 » 

ORDRE DU JOUR 

Séance publique 
1. Nuisances sonores - Interpellations citoyennes au Conseil communal - Irrecevabilité/st 
2. Projet CARPOOL pour les communes - asbl Taxistop - Adhésion/jb 
3. COMPTE DU CPAS POUR L'EXERCICE 2019 -Approbation/te 
4. CPAS - PREMIERE MODIFICATION BUDEGTAIRE DE L'EXERCICE 2020 -

Appro bation/tc 
5. PROCES-VERBAUX DE VERIFICATION DE CAISSE AUX DATES DES 31/03, 30/06, 

30/09 ET 31/12/2019 - INFORMATION/TC 
6. Conseil de l'Action Sociale - Désignation d'un conseiller - Prise d'acte/st 
7. InBW - Modification d'un représentant communal aux Assemblées générales/st 
8. InBW -Assemblée générale ordinaire du 2 septembre 2020 - Points portés à l'ordre du jour 

- Approbation/jb 
9. Notre Maison -Assemblée générale du 7 septembre 2020 - Points portés à l'ordre du 

jour/jb 
1 O. ISBW - Assemblée générale ordinaire du 3 septembre 2020 - Points portés à l'ordre du jour 

- Approbation/jb 
11. Conseil consultatif communal Climat-Energie - Changement de présidence - Décision/st 
12. Conseil consultatif communal de l'agriculture - Mise en place - Approbation/cvm 
13. Commission Communale de l'Accueil - Modification des représentants communaux/11 
14. Programme de Coordination Locale pour !'Enfance (CLE) 2020-2025 -Approbation /11 
15. Cimetières - Règlement communal sur les funérailles et sépultures - Modifications -

Appro bation/ns 
16. Cimetières - Règlement-taxe sur l'inhumation -Approbation/ns 
17. Cimetières - Règlement-taxe sur les exhumations -Approbation/ ns 
18. Cimetières - Règlement-redevance sur l'occupation temporaire des sépultures communales 

-Approbation/ ns 

Page 1 sur 2 



19. Cimetières - Règlement-redevance sur les inhumations & dispersions -Approbation/ns 

Huis clos 
20. Désignation d'une institutrice maternelle temporaire à horaire complet, du 05/06/2020 au 

30/06/2020 à l'entité pédagogique de Blanmont - Ratification/cvm/gh 
21. Désignation d'une institutrice maternelle temporaire à horaire complet, du 01/06/2020 au 

30/06/2020 aux entités pédagogiques de Chastre et Cortil - Ratification/cvm/mr 
22. Désignation d'une institutrice primaire temporaire pour 8 périodes/semaine, aux entités 

pédagogiques de Chastre-Blanmont et Cortil-Noirmont, du 01/06/2020 au 30/06/2020 -
Ratification/cvm/sp 

23. Désignation d'une institutrice primaire temporaire pour 10 périodes/semaine, du 
01/06/2020 au 30/06/2020 à l'entité pédagogique de Blanmont - Ratification/cvm/mg 

24. Désignation d'une institutrice maternelle temporaire pour 13 périodes/semaine, du 
01/06/2020 au 30/06/2020 à l'entité pédagogique de BLANMONT en remplacement de la 
titulaire - Ratification/cvm/ac 

25. Désignation d'un instituteur primaire à titre définitif pour 12 périodes/semaine à l'entité 
pédagogique de Chastre avec effet au 01/04/2020 - Désignation/cvm/ep 

Arrêté par le Collège communal du 16 juillet 2020 

Stéphanie THIBEAUX 

Extraits du règlement d'ordre intérieur 

Article 20 - Sans préjudice de l'article 22, pour chaque point del' rdre du jour des réunions du conseil 
communal, toutes les pièces se rapportant à ce point - en ce co ,pris le projet de délibération et la note 
de synthèse explicative visés à l'article 10 du présent règlement- sont mises à la disposition, sans 
déplacement, des membres du conseil, et ce, dès l'envoi de l'ordre du jour. 

Cette consultation pourra être exercée par voie électronique. 
Durant les heures d'ouverture des bureaux, les membres du conseil communal peuvent consulter ces 
pièces au secrétariat communal. 

Article 21 - La directrice générale ou le fonctionnaire désigné par elle, ainsi que le directeur financier ou 
le fonctionnaire désigné par lui, se tiennent à la disposition des conseillers afin de leur donner des 
explications techniques nécessaires à la compréhension des dossiers dont il est question à l'article 20 du 
présent règlement, et cela pendant deux périodes précédant la séance du conseil communal, l'une durant 
les heures normales d'ouverture de bureaux, et l'autre en dehors de ces heures. 

Par« période» au sens du présent règlement, il y a lieu d'entendre une période de 60 minutes. 

Les membres du conseil communal désireux que pareilles informations leur soient fournies peuvent 
prendre rendez-vous avec la ou le fonctionnaire communal·e concerné·e afin de déterminer à quel 
moment précis au cours de la période envisagée ils lui feront visite, et ce, afin d'éviter que plusieurs 
conseiller;e ;s sollicitent en même temps des explications techniques sur des dossiers différents. 
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